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pensions de réversion
Question écrite n° 20857

Texte de la question

M. Yves Albarello attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la situation des
conjoints survivants de salariés décédés suite à une maladie professionnelle ou à un accident de travail. Le
conjoint, concubin ou partenaire pacsé du salarié décédé, a droit à une rente viagère égale à 40 % du salaire
annuel de la victime, si l'union était établie depuis au moins deux ans à la date du décès. Cette condition n'est
pas exigée lorsque le couple a eu un ou plusieurs enfants. Un complément de rente égal à 20 % du salaire
annuel de la victime est attribué au conjoint survivant, s'il est âgé d'au moins 55 ans, ou s'il est atteint d'une
incapacité de travail d'au moins 50 % depuis au moins trois mois. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures que le Gouvernement entend prendre concernant une harmonisation des taux des rentes accordées
aux ayants droit qui sont bénéficiaires de rentes versées avant le 1er septembre 2001.

Texte de la réponse

L'article 53 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2002 a instauré une revalorisation des rentes
d'ayants droit, portant leur montant de 30 à 40 % du salaire annuel de la victime. Cette disposition était
applicable non aux décès survenus à compter du 1er septembre 2001 mais aux accidents survenus à compter
de cette même date. L'article 87 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2008 a modifié l'article 53
de la loi précitée, afin de permettre à tous les ayants droit de victimes décédées après le 1er septembre 2001,
quelle que soit la date de l'accident ou de la maladie d'origine professionnelle, de bénéficier des taux de rentes
revalorisées. Ainsi, l'ensemble des décès intervenus à compter du 1er septembre 2001 sont susceptibles de
permettre aux ayants droits de la victime de bénéficier d'une rente majorée. Le Gouvernement n'envisage pas
une extension de la majoration précitée aux ayants droits de victimes dont le décès est intervenu avant le 1er
septembre 2001.
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